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Les habitants à l’œuvre 

 

 
                     

 

Faisant suite à l’article de - Picasa - dans la Dépêche du Midi datée du 

22 Septembre 2023, concernant la demi-journée citoyenne à Vaylats, le 

Collectif de Défense des Intérêts Communaux ne peut s’empêcher de 

donner son avis sur… 

On cite : « Samedi 16 septembre avait lieu à Vaylats une demi-journée 

citoyenne pour économiser les coûts de fonctionnement ».  

La journée citoyenne à Vaylats 
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Ce n’est donc uniquement qu’une question de coût ???  Comment peut-

on laisser écrire une telle ineptie. La vocation d’une journée citoyenne 

n’a pas que cet objectif, et heureusement. (cf. la charte de la journée 

citoyenne consultable dans le site du DIC). Une façon très restrictive et 

bornée d’utiliser les bonnes volontés locales. Au final peu nombreuses à 

enfiler des gants pour embellir cette entrée du village très moche.  

On cite : « les volontaires ont procédé notamment au       nettoyage des 

points poubelles souillés régulièrement par des incivilités, mais aussi de 

certaines parties de l’église salies par les récents travaux de réfection 

de la toiture et de la gouttière effectués par la commune ». 

Les incivilités aux poubelles. Mais que fait concrètement la Municipalité 

qui a toujours été en responsabilité de ces lieux ?  Quant aux travaux de 

réfection de la toiture de l’église ayant été fait par une entreprise, écrit 

tel quel par le(a) journaliste, on a vraiment l’impression que le nettoyage 

n’a pas été fait par ladite entreprise et non contrôlé par la mairie lors de 

la réception des travaux.  

 On cite : « par ailleurs la commune de Vaylats a aussi acquis 

récemment un site en bordure de la route D19 ; un site composé d’une 

partie habitation et d’un hangar attenant. Un lieu complètement souillé 

par la personne qui occupait précédemment cette habitation. Peut-être 

atteinte du syndrome de Diogène ou du syndrome de la syllogomanie 

qui ont pour point commun l’accumulation pathologique d’objets en 

tout genre qui au fil du temps envahissent complètement l’espace de vie 

le rendant inaccessible ».  

Pour rappel ce « site » qui est devenu une « déchetterie » est souillé 

depuis bien longtemps et la municipalité qui l’a préemptée il y a deux 

ans n’a auparavant absolument rien fait ou entrepris pour le nettoyer. On 

a donc sciemment laissé cet endroit en l’état.  Si on peut dire - ça reste à 

prouver sur le plan médical nous semble-t-il - que la personne qui n’y 

habitait plus depuis un certain temps était atteinte du syndrome de 

Diogène, il semble par contre évident que le maire de la commune lui 

est atteint du syndrome du Lapin ébloui.  Passer devant ce hangar 

chaque jour de l’année et rester tétanisé à l’idée de nettoyer cet 

environnement l’a vraiment paralysé. Et pas qu’à cet endroit d’ailleurs. 

Idem en passant devant l’église en regardant la toiture…  
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On cite : « l’endroit situé à l’entrée du village retrouve un peu de 

propreté ».  Doux euphémisme pour l’endroit et propos un brin 

fallacieux pour l’entrée du village. Il suffit de se retourner. 

Décidément…  

Le ou la journaliste Picasa écrit pour terminer cet article    

On cite : « un grand merci donc à tous les participants qui malgré 

l’énormité de la tâche prouvent une fois de plus qu’ensemble on arrive à 

surmonter les difficultés ». 

 Enormité de la tâche !!!  difficultés ???  Un peu excessif le terme utilisé 

« énormité ». Il faut éviter d’utiliser des superlatifs les écuries d’Augias 

étaient bien plus dégueulasses, et d’autres endroits sur la commune sont 

aujourd’hui dans le même état que celui-là …  

Cela prouve encore une fois qu’avant de balancer un article dans la 

presse sur ce qui est fait à Vaylats il faudrait peut-être que le sujet 

concerné valorise un peu plus le village. Savoir qu’on a vidé les 

poubelles, nettoyé la déchetterie locale achetée par la municipalité et fait 

le ménage après des travaux n’offre aux lecteurs aucun intérêt et pose 

plutôt le questionnement d’un pourquoi d'un tel achat et de la propreté 

de la commune. 

 Quant à la photo proposée pour encadrer cet article on n’en parle même 

pas. Un hangar en tôle ondulée à moitié en ruine ou on voit une dizaine 

de personnes : ceux qui regardent et ceux qui bossent. Il se reconnaîtront 

tous dans l’effort.   

Mais encore faudrait-il que le maire ait lu l’article et vu la photo avant 

publication. Si c’est le cas, décontenancé et incapable de bouger il est 

bien atteint d’un syndrome récurrent du lapin ébloui.  

Pour la journée citoyenne de l’année prochaine on lui suggère de faire 

monter par les habitants la table de ping-pong qui stagne en vrac depuis 

plusieurs mois dehors.  

 

     Le Collectif 
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